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AMENDEMENT N o 842

présenté par
M. Giraud, rapporteur général au nom de la commission des finances, Mme Pires Beaune, M. Jean-

Louis Bricout, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, 
M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 

M. Vallaud et Mme Victory
----------

ARTICLE 16 BIS C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer cet article, inséré avec un avis défavorable du 
Gouvernement, visant à relever de 300 000 à 500 000 euros les abattements de DMTG et DMTO en 
cas de reprise d’un fonds artisanal, agricole ou d'un fonds de commerce par ses salariés.


